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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

La motion déposée par le groupe pdc lors de la session extraordinaire sur l'asile
réclame de la part du Conseil fédéral une stratégie globale en matière de politique
d'asile. C'est la députée Ruth Humbel (pdc, AG) qui s'est faite porte-parole du groupe.
La motion exige la constitution d'un groupe de travail, réunissant les chefs du DFJP,
DFF, DDPSet DFAE ainsi qu'un représentant des gouvernements cantonaux et un
représentant des communes. Le groupe serait chargé d'élaborer une stratégie en
matière d'asile, qui prendrait en compte les événements actuels ainsi que les
possibilités de coopération aux niveaux suisse et européen. Le Conseil fédéral s'est
prononcé contre la motion, estimant que les mesures actuellement prises
correspondaient en grande partie aux revendications du groupe PDC, notamment au
travers de l'existence de l’état-major "situation de l'asile 2015", qui réunit le SEM, le
DDPS, le corps des gardes-frontières, les cantons et les directrices et directeurs des
départements cantonaux de justice et police et des affaires sociales. Le Conseil fédéral
s'engage en outre en faveur d'une réponse européenne à la situation migratoire
européenne, en faisant partie de deux programmes de relocalisation de personnes à
protéger. Le Conseil national a suivi l'avis des sept sages en refusant la motion par 162
voix contre 29 et une abstention. 1

MOTION
DATUM: 10.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

«Vous avez aussi quelque part quelque chose qui ressemble à un cœur, je vous invite
donc à donner suite à cette initiative parlementaire.» Lisa Mazzone (pes, GE) a ainsi
conclu son plaidoyer pour l'initiative parlementaire qu'elle avait déposée en septembre
2017, et qui visait à mettre fin à la détention administrative de mineurs, dans le
respect de l'intérêt supérieur de l'enfant. Elle a rappelé que la Suisse a ratifié en 1997
la Convention relative aux droits de l'enfant, qui se retrouve violée par l'incarcération
entre 2015 et 2017 d'une centaine d'enfants. Selon un rapport de Terre des Hommes, la
détention administrative, autorisée dans le droit suisse pour les mineurs de 15 à 18 ans,
est en augmentation. Selon la conseillère nationale, cette mesure est inefficace et
dangereuse, elle a des conséquences graves sur la santé physique et psychique des
enfants. De plus, le rapport de Terre des Hommes dit que le plus souvent, les
requérants et requérantes mineures à qui l'on a signifié un ordre de détention
disparaissent dans la nature. Cette situation est problématique, notamment parce que
cela les rend plus vulnérables face aux réseaux de traite humaine. La députée verte
rappelle que des alternatives à la détention existent, comme par exemple l'obligation de
se présenter régulièrement à une autorité. La preuve en est, selon elle, que neuf
cantons ont renoncé à la détention de personnes mineures. Genève et Neuchâtel l'ont
inscrit dans leur loi et le Valais, Vaud, Appenzell Rhodes-Intérieures, Argovie, Bâle-
Campagne, Jura et Nidwald n'appliquent pas cette mesure sur le principe. 
La CIP-CN est restée sourde à ces arguments. Selon elle, l'application des renvois est
une compétence cantonale, et la législation en vigueur tient suffisamment compte de la
situation des personnes migrantes mineures. Une ingérence dans les compétences
cantonales serait aller trop loin, souligne la commission, qui estime qu'il est de la
responsabilité des parents requérants d'asile de quitter la Suisse avec leurs enfants
pour ne pas leur faire subir de séjour en prison. Une minorité de la commission (9 voix
contre 15) s'oppose à la détention des enfants. 
Lors du débat, Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a pris la parole, et a déclaré ses liens
d'intérêts: il est rapporteur général dans la campagne du Conseil de l'Europe contre la
détention administrative des enfants migrants, dont la Suisse est le principal
contributeur. Le socialiste a posé la question des risques face aux bénéfices: Vaut-il la
peine de faire encourir aux enfants d'importants risques pour leur santé juste pour des
raisons administratives? Le conseiller national Romano  (pdc, TI) a balayé cette
objection d'un geste: «Monsieur Fridez, en Suisse, on ne met pas des enfants en prison.
C'est prévu seulement pour des personnes ayant déjà atteint l'âge de 16 ans.» Le rappel
du texte de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui dit que toute personne en
dessous de 18 ans en est un, n'a pas fait le poids, l'initiative parlementaire a été refusée
par 118 voix contre 57, avec 3 abstentions. Si l'habituelle opposition rose-verte contre le
reste du Parlement était visible, il y a eu tout de même quelques voix dissidentes au
sein du bloc bourgeois: Alfred Heer (udc, ZH), Isabelle Moret (plr, VD), Rosmarie

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Quadranti (pbd, ZH) les deux PEV Niklaus-Samuel Gugger (ZH), Marianne Streiff-Feller
(BE) et le PDC Guillaume Barazzone (GE) ont refusé d'entrer en matière sur l'initiative.
Les Verts'libéraux n'étaient pas au diapason sur la question: un seul député s'est
prononcé contre l’initiative, trois pour, un s'est abstenu et deux n'ont pas participé au
vote. 2

Familienpolitik

Im Einvernehmen mit dem Bundesrat hiess der Nationalrat im Berichtsjahr eine Motion
Humbel-Näf (cvp, AG) gut, gemäss der im Scheidungsfall obligatorische und
überobligatorische Altersguthaben der Pensionskasse je im gleichen Verhältnis
aufgeteilt werden sollen. Bislang wird der zu übertragende Teil der Austrittsleistung so
weit als möglich dem überobligatorischen Altersguthaben entnommen. Dies hat zur
Folge, dass die Rente desjenigen Partners, der die Austrittsleistung übertragen
bekommt, geringer ausfallen wird, da sowohl der Umwandlungssatz als auch die
Mindestverzinsung im überobligatorischen Bereich tiefer sind als im obligatorischen.  3

MOTION
DATUM: 20.03.2009
ANDREA MOSIMANN

Als Zweitrat überwies der Ständerat in der Wintersession eine Motion Humbel-Näf(cvp,
AG). Der Bundesrat wird damit beauftragt, die gesetzlichen Grundlagen dafür zu
schaffen, dass im Scheidungsfall obligatorische und überobligatorische
Altersguthaben je im gleichen Verhältnis aufgeteilt werden. 4

MOTION
DATUM: 02.12.2010
ANDREA MOSIMANN

La conseillère nationale Quadranti (pbd, ZH) avait déposé en 2013 une initiative
parlementaire visant à  prolonger la loi fédérale sur les Aides financières à l’accueil
extrafamilial pour enfants. Cette loi permet à la Confédération d’aider à la mise sur
pied de projets de garde d’enfants, publics ou privés. Durant les dix dernières années,
plus de 40’000 places ont été crées. Les Commissions de la science, de l’éducation et
de la culture des deux conseils ont adhéré à l’initiative et ont créé un projet de loi ainsi
qu’un arrêté. Tous les deux ont été acceptés par les chambres lors de la session
d’automne. La loi est ainsi prolongée jusqu’en janvier 2019 et l’arrêté fédéral lui garantit
un crédit d’engagement de 120 millions de francs. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.09.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le 21 juin 2013, le Conseil national acceptait un postulat Bulliard-Marbach (pdc, FR)
dont le but était de dynamiser le secteur des crèches. S'appuyant sur l'acceptation en
votation de l'arrêté fédéral sur la politique familiale, visant à concilier travail et famille,
la démocrate-chrétienne a demandé au Conseil fédéral d'expliquer pourquoi les places
en crèches coûtent en Suisse deux fois plus cher qu'en Autriche, en Allemagne ou en
France. 
Les différences de réglementation des coûts ne pouvant clairement expliquer les
différences de prix susmentionnées, le Conseil fédéral s'est saisi alors du postulat
Quadranti (13.3980) pour engager le DFI à creuser la question. Selon le rapport, les deux
facteurs principaux de la différence de prix entre les crèches suisses et celles des pays
limitrophes sont les horaires d'ouverture et le salaire du personnel, plus haut
qu'ailleurs, même après pondération du pouvoir d'achat. Comme réduire l'un ou l'autre
serait contre-productif – les horaires des crèches sont adaptés aux horaires de travail
et les salaires sont déjà plus bas que dans la plupart des autres secteurs – il est
important que les frais de garde soient financés par l'Etat pour que l'augmentation du
taux de travail des parents soit rentable.
En mai 2015, le Conseil fédéral a donc chargé le DFI de rédiger un projet de base légale
de soutien financier limité dans le temps pour les cantons, communes et employeurs
investissant dans l'accueil extrafamilial. La base légale serait limitée à cinq ans et
permettrait de débloquer un crédit d'engagement de 100 millions. Il s'agirait également
de financer des projets visant à améliorer l'accueil extrascolaire des enfants. 6

BERICHT
DATUM: 17.09.2015
SOPHIE GUIGNARD
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Le canton de Soleure avait déposé en mars 2014 une initiative demandant prolongation
par la Confédération de l'incitation financière pour la création de places d'accueil
pour enfants en dehors du cadre familial. Un programme relatif à la loi fédérale sur
l'accueil extra-familial avait été mis en place en 2003, avec pour horizon une fin en
2015. Or le canton de Soleure, qui avait été particulièrement actif dans la création de
places d'accueil au sein de ce programme souhaite une prolongation de ce délai. Les
chambres ont décidé de ne pas donner suite à l'initiative. En effet, les représentants du
canton de Soleure avaient indiqué à la Confédération que si l'initiative parlementaire
Quadranti (pbd, ZU) "Poursuivre et développer les aides financières aux structures
d'accueil extrafamilial" était mise en œuvre, leur souhait serait exaucé. La loi découlant
de cette initiative ayant été acceptée par les deux chambres en septembre 2014,
aucune suite n'a été donnée à l'initiative du canton de Soleure. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

Un an à peine après la première votation, les Suisses ont dû se prononcer à nouveau sur
le diagnostic préimplantatoire. Il s'agissait cette fois-ci d'accepter ou non la
modification de la loi sur la procréation médicalement assistée. Pour rappel, l'article
constitutionnel permettant cette loi avait obtenu les faveurs populaires en 2015, et dès
les résultats, les adversaires de l'objet avaient annoncé vouloir saisir le référendum. Le
rapport de forces du vote de 2016 n'est pas tout à fait identique à celui de l'année
précédente. Certains défenseurs de la présence d'un article sur le DPI dans la
Constitution étaient en revanche opposés à sa loi d'application, estimant que celle-ci
allait trop loin. Le comité du non présidé encore par Marianne Streiff-Feller (pev, BE) et
Christian Lohr (pdc, TG) était proéminent dans la campagne. 
L'analyse des encarts dans la presse menée par Année Politique Suisse a montré que
plus de 83% provenaient des adversaires du DPI. Le même narratif des dérives de la
science a été repris avec des expressions comme "médecine sans limite",
"incontrôlable", "extrême" ou encore "la chimère de l'être humain parfait". Les visuels
utilisés étaient principalement d'un jaune rappelant le symbole du danger biologique et
montraient un bébé naissant d'un épi de maïs, visant à rappeler le débat sur le
transgénisme. Le comité "oui à nouveau pour la procréation médicalement assistée" est
également resté sur le même argumentaire mettant en avant l'aide pour les parents ne
pouvant pas procréer seuls. L'argument d'une diminution des avortements grâce aux
DPI a été brandi, notamment par Ruth Humbel (pdc, AG), l'un des moteurs du comité
pour le oui. 
Comme lors de la votation précédente, les clivages partisans traditionnels ne se sont
pas retrouvés, les comités pour et contre montrant une large hétérogénéité partisane.
Les organisations de soutien aux personnes malades ou handicapées ne se sont pas non
plus montrées unanimes. La plupart, comme par exemple Procap a intégré le camp du
non, tandis que la société suisse pour la mucoviscidose s'est par exemple montrée en
faveur de l'objet.
Si les deux votations portaient sur la même question, leurs implications sont
différentes. En effet, la loi votée en 2016 réglemente de manière plus précise
l'application du DPI. C'est pour cette raison que certains partisans de l'article
constitutionnel se sont opposés à la loi, à l'instar du conseiller national Mathias Reynard
(ps, VS). L'on reproche principalement à la loi d'autoriser le test préimplantatoire sur un
nombre illimité d'embryons, contre 3 précédemment. De plus, la loi soumise au vote
entend autoriser le DPI à tous les couples voulant procréer et non plus uniquement
ceux porteurs de lourdes maladies héréditaires. Enfin, la liste des critères autorisés
pour une sélection des embryons n'est pas définie et peut selon les opposants
conduire à toutes sortes de dérives.

Les résultats de la votation ont montré un oui encore plus grand que l'année
précédente. La loi sur la procréation médicalement assistée a été plébiscitée par 62.4%
de la population votante. Le parti évangélique, qui avait lancé le référendum s'est
adressé au Conseil fédéral, le sommant de tenir sa promesse de surveiller très
étroitement l'application de la loi sur la procréation, car il craignent, comme les 19
associations pro handicap engagées dans le camp du non, des dérives eugénistes et une
discrimination plus grande encore des personnes handicapées.

Votation populaire du 5 juin 2016

Participation: 46.68%
Oui: 1 490 417 (62.4%) / cantons 20 3/2
Non: 897 318 (37.6%) / cantons 3/2

Mots d'ordre

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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- oui: PDC, PLR
- non: Parti évangélique suisse, Pro Handicap, UDF, UDC 8

La conseillère nationale du parti bourgeois démocratique Rosmarie Quadranti (pbd, ZH)
vise à travers un postulat à éliminer les obstacles et prescriptions bureaucratiques à
l'ouverture de lieux d'accueil extrafamilial pour enfants. Elle constate en effet que
bien que la Confédération ait durant les dix dernières années investi 247 millions de
francs, les exigences administratives rendent encore le développement de l'accueil
difficile. 
Accepté en décembre 2013 sans débat, son postulat a reçu une réponse sous forme de
rapport en juin 2016. La première constatation est que les prescriptions gênant parfois
le démarrage de projets d'accueil extrafamilial se situent surtout aux niveaux cantonal
et communal. Il s'agit cependant de questions de sécurité et d'hygiène, qui sont en
général bien acceptées, mais dont la mise en œuvre est parfois problématique, les
marges d'appréciation pouvant fortement varier entre les situations. C'est pour cette
raison que le «Rapport d'experts Régulations» n'envisage pas de modification des
bases légales, mais suggère plutôt les améliorations suivantes: la création de documents
donnant une vue d'ensemble des marches à suivre aux niveaux cantonal et communal,
l'offre de conseils par les communes pour la recherche d'immeubles ou locaux, des
subventions cantonales ou communales d'aide au démarrage et enfin un échange
régulier d'informations et d'expériences entre les autorités cantonales. 9

POSTULAT
DATUM: 06.07.2016
SOPHIE GUIGNARD

En mars 2017, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une initiative de la
députée Quadranti (pbd, ZU), intitulée "Congé parental. Une solution globale pour
compléter le congé de maternité existant". Elle y demandait un congé supplémentaire
de 14 semaines, dont les modalités seraient encore à définir. Le père pourrait par
exemple prendre un congé de 100% sur ces 14 semaines, en un bloc, ou en plusieurs
fois. Le congé parental total atteindrait alors 28 semaines. Première à se prononcer, la
Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-CN)
a requis la non entrée en matière sur l'initiative. Selon 15 députés contre 7 (et une
abstention), le fardeau financier serait trop lourd pour le système social helvétique. De
plus, l'égalité des sexes visée par cette initiative ne serait pas atteinte. La commission
estime même que cela risquerait de porter préjudice à tous les jeunes travailleurs, que
les employeurs rechigneraient à engager, de peur de devoir financer un congé parental.
Le conseil national a suivi l'avis de la commission, par 112 voix contre 71 avec 5
abstentions. Les partis de gauche, les vert'libéraux ainsi que l'entier du parti bourgeois
démocratique étaient en faveur de ce congé paternité, ainsi que quatre députés PDC. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session d'été 2017, le Conseil national a rejeté trois postulats des députées
Schmid-Federer (15.3722), Bertschy (15.3768) et Quadranti (15.3680), demandant tous
une analyse coûts/bénéfices des modèles de congé parental. A chaque fois, la
chambre basse a suivi l'avis du Conseil fédéral. En effet, un rapport du 30 octobre 2013
remplit dans les grandes lignes les requêtes des différentes députées, rendant
dispensable la rédaction d'une nouvelle étude. 11

POSTULAT
DATUM: 07.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

Alterspolitik

Un postulat Glanzmann-Hunkeler (pdc, LU) demandait au Conseil fédéral un rapport
exhaustif sur les mesures visant à prévenir la violence sur les personnes âgées.
Considéré comme un groupe particulièrement vulnérable aux violences physiques et
psychiques, il est nécessaire selon la députée PDC de mettre en œuvre un programme
luttant contre ces violences, dont la dépendance financière peut faire partie. Malgré un
avis défavorable du Conseil fédéral, qui estime la documentation existante à ce sujet
suffisante, la chambre du peuple a accepté le postulat par 96 voix contre 92, avec une
abstention. A noter que la députée avait lancé dans le même élan une motion (15.3946)
visant l'instauration d'une campagne d'information sur ces violences, qu'elle a préféré
retirer. 12

POSTULAT
DATUM: 15.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN 2015, p.2127 ss.
2) BO CN, 2019, p. 321 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du 2 novembre 2018
3)  AB NR, 2009, S. 574..
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4) AB SR, 2010, S. 1088 f. Siehe auch SPJ 2009, S. 239.
5) BO CE, 2014, p.812 ss.; BO CN, 2014, p.1408 ss.; FF 2014, p.1281; FF, 2014, p.6991 s.; LT 17.09.14; LZ, Lib, SGT, 11.9.14
6) Rapport du CF en réponse au postulat 13.3259
7) BO CE 2015, p. 261; BO CN 2015, p.2279
8) APS-Inserateanalyse vom 6. Juni 2015; LT, 7.5.16; BZ, 10.5.16; LT, NZZ, 6.6.16
9) BO CN, 2013, p. 2206; Rapport du CF en réponse au postulat 13.3980
10) BO CN, 2016, p. 378 ss.; Rapport de la commission de la sécurité sociale et de la santé publique du 22.06.2016
11) Rapport du Conseil fédéral sur le congé de paternité et le congé parental
12) BO CN, 2017, p. 1170 ss.
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